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L’étanchéité des portes extérieures

Les menuisiers sont fréquemment confrontés à des plaintes concernant l’étanchéité à l’air et à l’eau des portes extérieures. Les infiltrations les plus importantes sont généralement observées lorsque les portes sont posées sur des seuils non ravalés (seuils d’épaisseur constante, posés avec une légère pente). La pose de seuils ravalés (seuils munis d’un talon) et l’utilisation de dispositifs d’étanchéité complémentaires ne permettent cependant pas toujours d’éviter les infiltrations, surtout lorsque la porte se situe dans une façade exposée aux pluies battantes. Pourquoi l’étanchéité à l’air et à l’eau des portes extérieures est-elle souvent déficiente ?

Texte : Luc Firket, arch., chef adjoint de la division Avis techniques, CSTC

Les performances d’étanchéité à l’air et à l’eau des fenêtres et des portes-fenêtres sont définies dans les STS 52 et dépendent du niveau d’exposition du bâtiment. Ces performances sont généralement atteintes si l’on respecte le principe de la double barrière d’étanchéité : barrière à l’eau extérieure et barrière à l’air intérieure, situées dans un même plan sur tout le périmètre du châssis et séparées par une chambre de décompression drainée.

Par contre, les portes extérieures ne permettent généralement pas d’obtenir des performances élevées, puisque le dormant ne comporte pas de traverse inférieure et que l’étanchéité à l’eau et à l’air doit être assurée par un contact aussi étroit que possible entre le seuil et le vantail, sans occasionner de frottement pouvant entraver le mouvement de la porte.

On tente donc le plus souvent d’améliorer l’étanchéité de la porte :

- soit par l’ajout de plinthes d’étanchéité à mouvement automatique - généralement appelées plinthes à guillotine -, encastrées dans une gorge ménagée sous le vantail et s’abaissant lors de la fermeture de la porte ;

- soit par l’ajout de brosses, éventuellement combinées à des charnières à mouvement hélicoïdal permettant de limiter le frottement de la brosse sur le sol lors de l’ouverture ou de la fermeture de la porte.

Ces dispositifs n’apportent cependant qu’une amélioration partielle des performances des portes, étant donné la présence inévitable d’une discontinuité entre le préformé d’étanchéité inséré dans les montants du vantail et la plinthe ou la brosse encastrée dans la traverse inférieure de la porte.

En l’absence de rehausse (talon) en partie arrière du seuil de porte, l’eau s’écoulant sur ce dernier est chassée par le vent et tend à s’infiltrer sous la porte, surtout au droit des extrémités de sa traverse inférieure. Ces infiltrations peuvent être abondantes si la porte est située dans une façade exposée aux pluies battantes. 

Afin de limiter les quantités d’eau d’infiltration, il importe donc que le seuil soit muni d’un talon en partie arrière. Pour obtenir des performances satisfaisantes, il faut en outre positionner le seuil de façon à ce que le talon se situe à l’aplomb de la plinthe à guillotine encastrée dans la traverse inférieure du vantail. Il est donc nécessaire de positionner les seuils de porte en fonction de la localisation de la plinthe à guillotine dans le vantail. 

Si le seuil est mal positionné, on constate que la plinthe à guillotine entre en contact avec le revêtement de sol situé derrière le seuil, ce qui ne permet généralement pas d’obtenir une étanchéité satisfaisante, vu les tolérances de planéité et les irrégularités à la surface du revêtement (présence de joints, désaffleurement entre dalles,etc).
Comment prévenir les problèmes d’étanchéité?

Quelques solutions :

- placement de la porte d’entrée dans une façade non exposée ou de manière à la soustraire à une exposition directe aux pluies ;

- réalisation d’une porte-fenêtre ;

- fixation d’une cornière métallique ;

- pose d’un seuil avec talon correctement positionné.
Quels remèdes pour une porte déjà placée?

Dans le cas d’une porte existante posant des problèmes d’infiltration, les améliorations suivantes peuvent être proposées :

(voir également encadré ci-dessous) ;

- ajout d’un rejet d’eau ;

- fixation d’une cornière. Le préformé d’étanchéité à l’air du vantail doit alors être prolongé au droit de la traverse inférieure pour être en contact avec la cornière lors de la fermeture de la porte ;

- si le seuil est muni d’un talon, mais que celui-ci est positionné trop en avant, ou si l’on souhaite éviter la présence d’une cornière sur le seuil, on peut envisager la fixation d’un couvre-joint métallique à l’aplomb de la plinthe à guillotine.
Entretien

Il est important de préciser que, si les plinthes à guillotine permettent d’améliorer les performances d’étanchéité des portes, elles constituent néanmoins des systèmes mécaniques susceptibles de s’user et de se dérégler. Il y a donc lieu de tenir compte de la nécessité d’un entretien, voire d’un remplacement périodique de ces accessoires. Il en est de même des joints-brosses, dont l’entretien ou le remplacement devront se faire d’autant plus rapidement que la porte est dépourvue de charnières à mouvement hélicoïdal et que le frottement de la brosse sur le revêtement de sol est important. 

Le «Guide pratique pour l’entretien des bâtiments» préconise une fréquence d’entretien annuelle pour la quincaillerie des menuiseries.
Quelques solutions

Réalisation d’une porte-fenêtre

Si l’on souhaite obtenir des performances élevées d’étanchéité à l’air et à l’eau, il importe de prévoir, dès la conception, la pose de portes-fenêtres, pour lesquelles on pourra appliquer les critères de performance définis dans les STS 52. Les STS 53 Portes précisent en effet qu’«une étanchéité à l’eau sous une différence de pression ne peut être obtenue que par une construction spéciale semblable à celle des portes-fenêtres (cf. STS 52.0 Menuiseries extérieures)».

Une telle option présente cependant l’inconvénient de devoir enjamber la traverse inférieure du dormant et, dans le cas d’une porte d’entrée à usage fréquent, risque d’endommager l’élément. C’est la raison pour laquelle cette solution est rarement retenue pour la porte d’entrée d’une habitation.
Fixation d’une cornière métallique

La fixation, sur le seuil, d’une cornière en acier inoxydable (ou éventuellement en aluminium laqué) contre laquelle le préformé d’étanchéité à l’air du vantail vient s’écraser lors de la fermeture de la porte, peut constituer une solution performante. Tout comme dans le cas d’une porte-fenêtre, cette solution n’est généralement pas appliquée pour une porte d’entrée, car elle présente l’inconvénient de devoir enjamber la cornière, sous peine de trébucher sur cette dernière. L’épaisseur du profilé doit en outre être suffisante pour éviter de l’endommager lors du passage et de l’utilisation de la porte (épaisseur min. : 3 mm).
Pose d’un seuil avec talon correctement positionné

Si l’on souhaite éviter toute pièce complémentaire sur le seuil de porte, il y a lieu de prévoir un seuil muni d’un talon et de positionner correctement ce dernier; l’entreprise de maçonnerie doit donc être informée de la position exacte à prévoir par rapport à la maçonnerie de parement et ce, en fonction du type de menuiserie choisi. 

En considérant un talon de 20 mm de largeur, la distance entre la face arrière du seuil et la battée prévue dans la maçonnerie de parement est le plus souvent voisine de 60 mm, mais elle peut varier entre 50 et 70 mm selon qu’il s’agisse d’une porte en aluminium à coupure thermique, en PVC ou en bois, et selon le type et la section du profilé utilisé (dans le cas d’une fenêtre ou d’une porte-fenêtre, cette distance est généralement de l’ordre de 40 mm).

Si l’on opte pour cette solution, il y a lieu de considérer que les performances d’étanchéité à l’air et à l’eau ne seront pas très élevées au droit de la jonction entre le seuil et les deux montants du dormant de la porte. L’ajout d’un rejet d’eau à la partie inférieure du vantail est par ailleurs souhaitable. Celui-ci devrait de préférence avoir une épaisseur importante, de façon à ce que l’eau soit rejetée le plus en avant possible et, de toute façon, en avant du talon du seuil; sa longueur devrait en outre être ajustée au plus près des montants du dormant.
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